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Établissements d’enseignement supérieur technique privé reconnus par l’État



Le Pôle ESG, fondé en 1975, est constitué d'établissements indépendants d’enseignement supérieur technique privés qui ont chacun
leurs spécificités, et couvrent les grands domaines du management, du commerce, du marketing et de la communication, de la fi-
nance, de l’audit et de la bancassurance. Trois grandes écoles du Pôle ESG sont habilitées à percevoir la taxe d’apprentissage pour
leur formation de Bac à Bac+5.

École Supérieure de Gestion
et Commerce International
q www.esgci.com

Titres certifiés par l’État niveau 1 et niveau 2
Accrédités par l’IACBE

(International Assembly for Collegiate Business Education)

4 spécialisations : Marketing et relations internationales,
Marketing et commerce, Communication et relations publiques,
Marketing, tourisme et hôtellerie

École Supérieure de Gestion et Finance
q www.esgf.com

Titre certifié par l’État niveau 1
Accrédités par l’IACBE
(International Assembly for Collegiate Business Education)

5 spécialisations : Marchés financiers, Audit et expertise comptable,
Gestion de patrimoine, International financial management,
Administration des ressources humaines,
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ESG Management School
q www.esg.fr

Programme grande école

Diplôme Bac+5 visé par l’État
Grade Master
Membre de la Conférence des Grandes Écoles

15 spécialisations : Corporate finance • Finance de marché,
Audit et expertise comptable • Management et contrôle de gestion
Marketing et stratégies commerciales • Communication et médias
Management des ressources humaines • Achats et supply chain
Entrepreneuriat • Digital marketing • Gestion de patrimoines
Social & sustainable business • Management du sport,
Management du luxe • International business

q www.mba-esg.com

MBA spécialisés ESG

21 MBA spécialisés : Audit et contrôle de gestion (certifié au RNCP),
Management et droit des affaires, Gestion des patrimoines,
Achats et supply chain, Communication, médias et événementiel,
Marketing et publicité, Marketing management,
Management financier, Gestion des ressources humaines,
Entrepreneuriat, Stratégie et consulting, E-business,
Commerce international, Management et marketing du luxe,
Production audiovisuelle, Finance, Management du sport
Social business, Management du tourisme et de l'hôtellerie,
Management des activités culturelles et artistiques,
Management de la santé

es entreprises ont bien compris qu’au-
jourd’hui, il ne s’agit plus de parler unique-

ment de salaire pour attirer les jeunes diplômés.
Cette génération Y, au-delà de trouver le travail
qui lui plaît, souhaite s’épanouir dans un cadre
respectant des valeurs humaines fortes associées
au respect de l’environnement. 

Vous-même, vous l’avez intégré dans vos poli-
tiques de recrutement et n’attendez pas seule-
ment de nos étudiants qu’ils aient les
compétences adéquates, qu’ils ont par ailleurs,
mais qu’ils soient de futurs collaborateurs curieux,
efficaces et à l’écoute de ce qui les entoure.

Au milieu de ces attentes mutuelles entre entre-
prises et jeunes diplômés, et au-delà des savoirs
transmis, les écoles du Pôle ESG mettent en
place des outils ou actions permettant à cha-
cune des deux parties prenantes de mieux se
comprendre, d’échanger et surtout de collaborer
dans le cadre pédagogique habituel, mais aussi
extra-pédagogique.

En témoigne la création du programme U Discover
de l’ESG Management School qui répond à ces
exigences d’ouverture et de compréhension du
monde et aussi des autres. Ou, encore, les travaux
marketing réalisés à l’international par les étu-
diants de l’ESGCI à Londres, à Milan, puis ceux à
venir à Barcelone et Amsterdam qui consolident
cette volonté d’ouverture à l’international.

Les entreprises partenaires nous font confiance
parce qu’elles trouvent en nos étudiants des
forces vives qui ont eu plusieurs occasions, à tra-
vers leur apprentissage (forum écoles/entreprises,
forums métiers, stages, visites d’entreprises,
conférence…), de se préparer et d’appréhender
leur futur à vos côtés. Pour toutes ces raisons for-
geant la qualité reconnue de nos enseignements
associés à ces outils efficaces, il est important que
vous puissiez nous accompagner dans ce mou-
vement continu d’amélioration et de progression.
Les écoles du Pôle ESG comptent sur votre sou-
tien par le versement votre taxe d’apprentissage.

Alain Léon

Directeur
du Pôle ESG

ÉDITO             L



Ta
xe

 d
’a

pp
re

nt
is

sa
ge

 2
01

1

COMMENT  NOUS  VERSER  VOTRE   
TAXE  D’APPRENTISSAGE  ?

01 / Référez-vous à nos habilitations

Les écoles du Pôle ESG sont habilitées à percevoir la taxe d’apprentissage sur le hors-quota (barème) en catégorie C, B et A par la
règle du cumul.

ESG Management School SESG                SIRET : 34235138400025      C + B par la règle du cumul

MBA ESG SESG                SIRET : 34235138400025      C + B par la règle du cumul

ESGCI SAS COSEMO      SIRET : 64202660300083      C + B par la règle du cumul ou B + A par la règle du cumul (à privilégier)

ESGF SAS ESGF         SIRET : 33006477500027      C + B par la règle du cumul

02 / Choisissez un organisme collecteur de taxe d’apprentissage

Votre versement doit se faire impérativement par l’intermédiaire d’un
Organisme Collecteur de Taxe d’Apprentissage (OCTA). Nous vous invi-
tons à utiliser les services d’AGIRES Développement.
2 avenue Hoche - 75008 Paris • Tél. : 01 30 23 22 95 • www.agires.com

03 / Appliquez librement la règle du cumul

• Inscrire «au maximum».
• Vous pouvez cumuler les catégories C et B pour toutes
les écoles ou privilégier les catégories B et A par cumul
à l’ESGCI.

04 / Affectez votre taxe d’apprentissage

Il est essentiel que le nom des écoles du Pôle ESG ou leur
raison sociale apparaissent distinctement sur le borde-
reau de versement.

05 / Informez le service Relations entreprises

Nous informer, c’est faire en sorte que nous puissions
vous communiquer, tout au long de l’année et en tant que
partenaire, l’actualité et les évènements du Pôle ESG. En
effet, les OCTA ne fournissent pas le nom des personnes
qui ont décidé de nous soutenir.

LE  PÔLE  ESG  EN
QUELQUES  CHIFFRES

5200
115
21



LA  TAXE  D’APPRENTISSAGE  PEUT  VOUS  ÊTRE  UTILE

«Je suis intervenue en avril 2010 dans une des écoles du
Pôle ESG afin de présenter nos métiers d'assistance opé-
rationnelle. Je me souviens d'un accueil enthousiaste et
chaleureux. Suite à cette présentation, certains étudiants
m'ont fait part de l'intérêt de cette rencontre interactive. 70
C.V. m'ont été remis le soir même et 5 étudiants sont en
cours d'embauche à ce jour. En conclusion : un agréable
moment passé et un lien que nous souhaitons renforcer.»

Hélène Vanhersecke

Accounting Compliance
and Reporting,
Ernst & Young et associés

En versant votre taxe d’apprentissage à l’une des
écoles du Pôle ESG, vous choisissez d’investir sur
vos futurs collaborateurs. Cette confiance que vous
nous accordez se traduit par un soutien du département
Partenariats pour vous accompagner dans votre politique
de communication et de recrutement.

Pour optimiser votre versement et pour toute question
sur les partenariats entreprises, contactez :
Guy Filliastre • 01 55 25 69 25 • gfilliastre@pole-esg.fr

Pour en savoir plus sur la taxe d’apprentissage
ou faire votre promesse de versement en ligne :
http://entreprise.pole-esg.fr/-taxe-d-apprentissage.html

Pour nous faire parvenir votre promesse de versement
par courrier :
Pôle ESG, service Taxe d’apprentissage
35 avenue Philippe Auguste - 75011 Paris

N’ATTENDEZ  PLUS,  INVESTISSEZ
LES  ÉCOLES  DU  PÔLE  ESG
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C’EST POUR VOUS L’OCCASION DE :

• Vous associer à la recherche sur l’une des trois chaires.

• Vous impliquer dans la pédagogie.

• Vous impliquer dans les plus hautes instances stratégiques de l’école.

• Renforcer vos équipes en participant à nos forums.

• Communiquer auprès de nos anciens élèves.

• Communiquer auprès de nos étudiants et des jeunes diplômés
• grâce à notre politique «Digital marketing».
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